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LE MINISTRE CORÉEN DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU COMMERCE
ANNONCE UNE CONTRIBUTION AU PROFIT DE L'ASSISTANCE

TECHNIQUE DE L'OMC LORS D'UNE RÉUNION AVEC
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'OMC

Le gouvernement de la République de Corée a annoncé le versement d'une contribution
volontaire de 385 millions de won (environ 500 000 francs suisses) à l'Organisation mondiale du
commerce afin d'aider à financer les activités d'assistance technique en faveur des pays les moins
avancés.

Au cours d'une cérémonie qui a eu lieu à Genève le mercredi 4 juillet, le Ministre coréen des
affaires étrangères et du commerce, M. Seung-soo Han et le Directeur général, M. Mike Moore, ont
signé un mémorandum d'accord concernant cette contribution.

M. Seung-soo Han a exprimé l'espoir que cette contribution "soit utilisée avant
novembre 2001 pour faciliter le lancement d'un nouveau cycle de négociations commerciales à la
Conférence ministérielle de Doha".

Le Directeur général de l'OMC, M. Mike Moore, a remercié la Corée pour cette contribution
volontaire.  Il a déclaré que l'aide de la Corée "venait à point nommé compte tenu de la demande
accrue d'assistance technique émanant des pays les moins avancés et d'autres pays en développement,
au moment où les Membres de l'OMC se préparent à participer à la quatrième Conférence
ministérielle qui se tiendra en novembre".

Depuis sa création en 1995, l'OMC reçoit des contributions volontaires de ce genre qui sont
destinées à aider les pays les plus démunis à participer activement aux travaux de l'OMC et à tirer
parti des nouvelles possibilités qu'offrent les Accords de l'OMC dans le domaine du commerce
international.  La gestion de ces fonds est confiée au Secrétariat de l'OMC.


